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ARTICLE 13

Supprimer l’alinéa 1.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent sous-amendement vise à maintenir le principe d'une part préférentielle attribuée aux 
opérateurs économiques mahorais dans l'exécution des marchés publics de conception-réalisation 
passés dans le cadre dérogatoire défini par l'article 13 du projet de loi. À cet effet, il propose de 
revenir, dans l'amendement n° 288 du Gouvernement, sur la suppression de l'alinéa 3 de cet article. 

On ne peut en effet tirer argument de la complexité de cette catégorie de marchés pour écarter une 
mesure fondamentalement destinée à prévenir le risque d'une possible éviction des entrepreneurs et 
artisans mahorais des chantiers nécessaires à la reconstruction du territoire. En outre, il convient 
d'observer dans le cadre de l'expérimentation engagée sur le fondement de l'article 73 de loi n° 
2017-256 du 28 février 2017 de programmation relative à l'égalité réelle outre-mer, le législateur n'a 
pas jugé utile d'exclure les marchés globaux d'un dispositif en tous points analogue.

Tel que rédigé dans le texte adopté par la Commission des Affaires économiques, l'article 13 
ménage le pouvoir d'appréciation des acheteurs publics. Dès lors, le dispositif autorisant l'attribution 
d'une part réservataire peut être jugé proportionné et non susceptible de mettre en cause l'efficacité 
de la commande publique.


